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DES SIEUR ET DAME DE GIVRY,
• 3’W»* e.*.‘**t

POUR la Comteffi de Ghalus.

L A Dame de Chalus va être jugée ; elle ne demander 

l£>

pas que l’on adopte des fonges t ni les fruits d'une 
imagination exaltée > comme difent les fleur & dame de 
Givry.

Ils auroient même dû s’appercevoii- que la Comtefle 
de Chalus ne raconte que des faits, préfente le détail 
exaft des procédures, fé tait fur ce qui eft inutile, hè 
force aucun calcul^ & defire que l'on ne voie que la réalité 
& la juflice de fa caufe\ elle efpere même que fes. Juges 
feront aiférnent convaincus de fon bon droit.

Y a-t-il lefion 3 ou non t dans la vente de 17 6$ ? C'éfl 
la quefîion principale , fi. on peut la décider dès a pré-
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fient, difentles fieur 6cdame.de Givry; ils ont raifon d’avôir 
quelqu’incertitude fur cet objet : la dame de Chalus croit 
avoir prouvé que la feule queftion fur laquelle il y ait 
à prononcer dans ce moment, eft de favoir fi elle a pu 
être on non déchue de l*amendement de rapport qui lui 
a été accordé.

La dame de Chalus, dit le fieur de Givry, prétend 
qu'il faut ordonner une nouvelle vifite , & emploie deux 
moyens pour le prouver.

Le fieur de Givry s’eft apparemment fait cette ob- 
jeétion, pour avoir le plaifir d’y répondre , 6c pour dis­
cuter très-inutilement l’article clair 6c précis de la cou­
tume de Nivernois qui autorife l’amendement de rapport.

Ce rapport convenu 6c reconnu néceflaire par toutes 
les Parties, n’eft plus dans le cas d’être refufé à la dame 
de Chalus. II a été ordonné.

L*amendement de rapport jufle en lui-même par les 
irrégularités des rapports précédons.

Légal par le texte de la coutume qui eft général 6C 
abfolu pour toutes les hypothèfes, qui ne fuppofe rien 
que le rapport demandé, qui n’a plus même à être in­
terprété, dès qu’il eft confentipar toutes les Parties, enfin 
qui, s’il peut jamais être appelé un privilège dangereux , 
exorbitant du droit commun, une grâce extraordinaire, 
( comme le prétendent les fieur 6c dame de Givry), n’eft 
dans la caufe que la conféquence jufte de la volonté la 
plus confiante des Parties.

L'amendement de rapport nécejfaire par Jes principes 
des fieur 6c dame de Givry eux-mêmes, parce qu’il faut 
connoitre la contenance d’un héritage, pour en fixer la

6cdame.de
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valeur, en un mot cet amendement de rapport ordonné, 
exécuté, confenti, ne peut pas être enlevé à la dame de 
Chalus, par une déchéance définitive , fans déchéance 
préalable 6c comminatoire, dans l’efpace d’un premier 
délai , non encore expiré, qui ne pouvoir jamais être 
fatal, dès qu’il n’y avoir ni poffibilité d’exécution, ni 
preuve de négligence, ni demeure conftatée. Voilà, ce 
que prétend la dame de Chalus, ou plutôt elle ne le pré­
tend plus, dès qu’elle l’a prouvé.

Mais une première vif te était inutile, un amendement 
de rapport l’efi donc encore davantage ; ç*efi ce que nous 
dicte la raifon 3 ( difent les fieur 6c dame de Givry ): les 
loix romaines, T opinion des auteurs 3 le Prêtre & Fre- 
minville , entr* autres.

Ces autorités font refpeétables fans doute, mais il en 
eft une plus précife pour la caufe, & qui ne peut être 
récufée par les fieur 6c dame de Givry ; c’eft là leur 
confentement au rapport • feroit-il en général inutile , il 
cefferoit de l’être, quand, comme dans les circonftanccs 
de la caufe, il a été demandé 6c confenti par toutes 
les parties, 6c que les défendeurs y ont conclu , comme 

cur
la droiture de leurs intentions ; de pareils motifs peuvent- 
ils jamais ccffer, 6c' permettent-ils le moindre doute fur 
la néceflîté du rapport.

Et en effet quelle eft donc la bafe irrévocable de çettç 
inutilité ? Les principes les plus précis. Quels font dpnç 
ces principes ? Le prix des objets vendus efi déterminé 
invariablement par le revenu <9 par la valeur commune 
des fonds, difent les fieur 6c dame de Givry.

ennemis de tout acte qui pourrait élever quelque ni



■rf . Quoi , la quantité, la contenance des biens n’eft pas
connue, & leur valeur réelle pourra l’être.

Rien n’eft énoncé dans la vente, quant aux conte­
nances particulières. Un décret volontaire eft fait par 
le (ieur de Givry; on y trouve ces contenances, & dix 
ans apres il protefte, lorfque les experts veulent opérer, 
contre les énonciations qui.fe trouvent dans le décret 
volontaire qu’il a fait faire lui-même. Il les foutient peu 
exactes, il n’y a jamais eu d’arpentage; il en veut un: 

. '■ *1 en prouve la néceflité ; il n’a pas lieu, il ne peut exifter
que dans un rapport d’experts; & le rapport & l’amen­
dement de rapport n’influeront en rieu fur une queftion 
claire & prétendue décidée par les principes.

L* arpentage ejl donc néceffaire ? Point du tout, dit le 
fleur deGivry. Cent experts diraient qu’il y a lêfion, qu’on ne 
devroitpas les en croiret ils ne prouveraient que leur ignorance 
&■ leur partialité. La dame de Chalus ne doit plus être 
étonnée, apres ces aflertions., que le fleur de Givry s’op- 
pofe à un amendement de rapport.

Le prix commun des biens vendus, le produit de ces 
mêmes biens 3 font donc des preuves infaillibles qu’il n’y a 
aucune lefon dans cette caufe. ♦

Vn mot fur l’application de chacun de ces principes,' 
y répondra fans, réplique.

Premier principe. Le prix commun des biens efl une 
preuve de leur valeur, foit. Elle n’eft pas la feule; elle 
eft même néceffairement rejetée , dès que toutes les Par­
ties défirent & confentent à. l’eftimation par experts ; 
mais au moins pour qu’elle puiflc jamais faire preuve, 
il faut connoitre la contenance des deux biens vendus.
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Par exemple on a vendu dans un tems cent arpens 

dix mille francs: donc cinquante arpens que l’on a vendu 
à la même époque ne valent que cinq mille francs ; on 
les a vendus fix mille, il n’y a donc pas léfiqn, le rai- 
fonnement eft jufte. Mais fi au lieu de cinquante, on 
en a vendu ccnt vingt, la léfion exifte; elle eft claire, 
d’après tous les principes allégués : il faut donc, pour 
qu’il y ait poflibilité d’application du principe, que la 
vente foit prouvé être de cinquante ou cent vingt arpens , 
&: c’eft ce qui n’eft pas dans la caufe. Rien de fpécifîé, 
ni d’énoncé dans l’a&e de vente, quant aux contenances 
particulières.

Les mefures font incertaines, fauffes, ou au moins peu 
exaéxes, d’après le fieur de Givry lui-même, & en effet 
les biens qu’il a acquis, montent.

Dans le décret du Jieur de Givry &
Dans fon Mémoire , [e rapport du tiers expert qui,

fans arpenter, a pris le décret 
A I 8 1 8 Mefures de terre. pour bafe defes opérations.

I'9 ï Charrois de foin. A 1114 Mefures de terre.
1 5 9 O Mefures de paru- zi a Charrois de foin.

raux. iO93 Mefures de paturaux
 dont les deux tiers 

, ' font en bois*TOt. 3600

TOt. 4$ I?

Ce qui fait une différence de neuf cent dix-netf me­
fures 9 c’efî-a-dire plus de cent cinquante arpens , & l’a­
mendement de rapport, feroit regardé comme inutile, &



l’on pourroit comparer les biens vendus par la dame de 
Chalus avec d’autres , dont la contenance feroit certaine, 
vendus à la même époque, & fixer une valeur commune ; 
c’eft ce qui eft impoffible.

Second principe. Le produit des biens vendus eft une 
preuve de leur valeur, parce qu’il exifte des baux. Les fieur 
& dame de Givry ont répondu eux-mêmes, dans notre 
Précis, à cette aflertion.

Ces baux doivent > être la réglé que Von doit fuivre , 
quand même ils ne feroient pas portés a leur juftè valeur. 
Sont-ce là des preuves infaillibles 3 dont la vérité ne peut 
pas être obfcurcie , quand malgré ces preuves exiftanteà 
& difcutées, toutes les Parties confentent au rapport d’ex­
pert ? Non fans doute. .

Le rapport étoit donc abfolument néceflaire & l’amen­
dement de rapport de droit.

Que devient à préfent la longue difcuflïon du rapport 
du tiers expert que la dame de Çhalus a toujours foutenu 
irrégulier dans tous les points, quelle a adoptés pour un 
inftant malgré toutes (es irrégularités , par des conclurions 
non réalifées , révoquées même & qu’elle n’a adoptées 
qu’en, yajoutant le quart en fus, parce qu’elle çroyoit 
trouver des preuves dans ce rapport, que ce tiers expert 
n’avoit pas eftimé les biens comme il le devoir,.au denier 
vingt-cinq ; moyen foncier qu’elle difcutera quand il en 
fera tems , mais qu’elle écarte aujourd’hui pour ne s’ar­
rêter qu’au vrai point de la caufe que le fieur de Givry 
cherche continuellement à faire oublier : l’injustice de 
LA DÉCHÉANCE.

Il eft vrai que les moyens qu’il préfente font tout à 
fait nouveaux ; c’eft le fieur de Givry qui parle :



Pag. 2 i de son Mémoire.

La nomination de fon ex­
pert dit-il j fût confirmée 
par fentence du i p Décem­
bre 3 qui ordonna qu'il fe­
rait procédé a 1'amendement 
de rapport. Deux mois en­
tiers s’écoulent 3 fans que la 
dame de Chalus fajfe la moin­
dre démarche. Le fleur de 
Givry j fatigué de tant de 
délais > préfente requête le 
z Mars, j ’

7
Pag. 2 3 du même Précis.

La derniere nomination 
d'experts efi du 8 Octobre 
i p81 j conte fiée par la dame 
de Chalus, mais confirmée 
par la fentence du i p Dé­
cembre i il faut donc calculer 
depuis l'époque ou elle a été 
faite. Or } depuis le 8 Oc­
tobre jufqu'au a Mars 3 les 
trois mois accordés parla fen­
tence du 11 Juillet étaient 
écoulés 3 puifqu'il s'était 
pafié cinq mois 3 pendant 
lefquels la dame de Ckalus 
n'avait pas fait une feule 
démarche pour parvenir a. 
Camendement de rapport.

Quoi ! Selon les fieur & dame de Givry, U faut cal­
culer les délais de l'amendement de rapport dès le 8 Octobre 
& les experts ne font convenus que le i 9 Décembre , 
plus de deux mois 8c demi aprèss’il étoit pollible que la 
fentence de déchjéance pût paroitre plus injulke, ce fe- 
roit par les moyens que le fieur de Givry emploie pour 
la défendre.

Selon lui, avant que les experts foient convenus, il 
faut les faire opérer ; avant qu’ils foient nommés , il faut 
les faire admettre au ferment ; avant qu’ils foient défini­
tivement choifis , il faut compter comme fatal le délai
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dans lequel ils devront travailler. De bonne foi, faut-il 
répondre à de pareilles objections.

Si la dame de Chalus devoir être déchue du rapport, 
parce qu’elle a lailTé écouler le délai fatal qui commen- 
çoit au 8 d’OCtobre, elle doit néceflairemenr être relevée 
de cette déchéance, parce que ce prétendu délai fatal n’a 
pu*être fixé que le 14 Décembre.

Qu’auroient cru les Juges de Sainr Pierre le-Mouticr, 
fi avant que les experts fuffenr convenus, la dame de 
Chalus eût fait la première démarche pour parvenir à l’a­
mendement de rapport, fi elle eût demandé par exemple 
de les admettre au ferment ? Qu’elle regardoit la Juftice 
comme un objet de dérifiom C’étoit cependant là la conduite 
qu’il falloir tenir, félon le fieur de Givry, pour que la dame 
de Chalus prouvât fa bonne volonté.

Mais au refte: fixons irrévocablement, & une fois pour 
toutes les preuves d’aCtivi.té de la dame de Chalus, pour 
parvenir à l’amendement de rapport: n’accufons plus la 
fatalité des circonstances, & fixons les faits par;des dates 
précifes.

Le 1 1 Juillet, fentence qui ordonne l’amendement de 
rapport, elle efl: Signifiée le 1 9.

Le a 7, le fieur dé Givry nomme le fieur Joly pour 
fon expert, la dame de Chalus l’accepte.

Et le to Août, nomme le fieur Bletterie, Arpenteur 
du Roi, pour fon expert.

Le 1 5 , le fieur de Givry’le réeufe.
Le 5 Septembre, la dame de Chalus donne une lifte 

de fix experts, & le même jour les Juges dé S. Piere^ 
le-Moutier
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le-Moutier nomment , parmi ces fix, le fleur Tavernier, 
Arpenteur du Roi. q

Le nommé Joli, Me des Forges, expert du fiétir de 
Givry, fe récufe, Si le même jour, 5 Septembre , lé fleur 
de Givry nomme le fleur Dufaux.

Le 3 o du même mois, Dufaux, deuxieme expert du 
fleur de Givry , déclare qu’il ne peut accepter la com- 
miflîon.

Le 8 Octobre, le fleur de Givry nomme pour troi- 
fleme expert le fleur Bouchot de Plein-Champ.

Le 11 , la dame de Chalas, ( que le fleur de Givry 
avoit obligé de nommer pour expert un arpenteur), pré- 
fente requête pour y obliger le fleur de Givry.

Celui-ci laifle écouler fix fqjnaines , & le i > No­
vembre , déclare que fon expert connoît l’arpentage.

Le 15 Décembre la dame de Çhalus, d’après cette 
cette déclaration, confent à ce qu’il foit expert.

Le 17, le fleur de Givry en demande acte*
Le 19, fentence qui l’accorde , & qui ordonne d* office 

que la dame de Chalus fera diligence pour procéder a ffd- 
mendement de rapport.

La faifon s’y oppofe, le fleur de Givry en convient, 
tous les a&es de la procédure & les atteftations rapportées 
par la dame de Chalus le prouvent.

Néanmoins, dès le commencement de Mars, la dame 
de Chalus fait des inftances auprès de fon expert, fa fanté 
l’empêche de fe rendre à fes defirs.

Le 2 Mars, le fleur de Givry allégué les délais ex­
pirés.

Le 6 Mars , fentence qui fixe un délai de quinzaine
B
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pour faire prêter ferment aux experts 3 qu* autrement il 
fera dit droit.

Le i 6 , la lettre du fleur de Tavernier eft fignifiée au 
fleur de Givry 6c fait ceffer la déchéance comminatoire 
prononcée dans la fentence du 6 Mars , toute injufte 
qu’elle étoit.

Le fleur de Givry infifte, 6c pour réunir les procédés aux 
pourfuites judiciaires , comme il le dit lui-même, obtient 
le i a Avril la fentence de déchéance définitive ■( dont la 
dame de Chalus eft appelante (.

D’après ce tableau auffi précis qu’exaét, que devien­
nent les affertions , que on^e mois fe font écoulés fans que 
lu dame de Chalus ait fait faire la fécondé vifite.

Que devoir faire la dame de Chalus , nommer un 
autre expert, nous avons répondu à cette objection ; Le 
choix du fleur Tavernier ne lui étoit pas perfonnel, il 
étoit celui du Tribunal ; raifon de plus pour .qu’elle le 
gardâc^ufqu’à ce qu’elle fut mife en demeure 6c interpel­
lée de faire une nouvelle nomination Comment les fleur 
& dame de Givry, peuvent-ils dire qu’elle s’obftinât à 
n’en pas nommer un autre, puifqu’elle n’en fut pas même 
requife ?

Ainfl déchéance injufte y puiique le premier délai n’eft 
jamais fatal.

Déchéance injufte puifque ce premier délai n’étoir pas 
même expiré, 6c que les fleur 6c dame de Givry, pour 
le faire regarder comme tel, font obligés de le compter 
du 8 Octobre ( deux mois 6c demi avant que les experts, 
fuffent convenus

En effet,, fi ç’eût été dans la belle faifon, fi les hérî-



rages euflcnt été accefiibles, le délai dés trois mois ex­
ploit le z4 Mars, &: ce n’eût été qu’après cette époque 
que les fieur &. dame de Givry euflçnt pu venir demander 
la déchéance : ils l’ont demandée le z Mars & obtenue 
le i o Avril, quand le premier délai n’étoit pas com­
mencé, quand de quinzaine accordé par la fentence du 6 
Mars ne l’étoit pas non plus.

Déchéance injufte puifqu’il n’y avoir de la part de la 
dame de Chalus, ni poflibilité , aii encore moins réalité, 
ôc de négligence.

Déchéance injufte puifqu’il n’y avoir point de demeure 
conftatée, que quoi qu’en difent les fieur & dame de 
Givry , ce n’étoit point par les fentences du t y Décembre 
178 1 & 6 Mars i?8z} que la dame de Chalus pouyoit 
être conftituée en demeure.

Celle du 1 y Décembre ordonnoit d’office que la dame 
de Chalus ferait diligence pour procéder à l’amendement de 
rapport > la faifon s’y oppofoit, donc point de diligence 
pofliblc , aufli la fentence ne portoit-elle aucune çfpece de 
déchéance, donc point de demeure.

Celle du 6 Mars ordonnoit le ferment des experts dans 
quinzaine, , autrement dit droit, la dame de Chalus fom> 
moit fon expert de fe rendre , il répondoit que fa fanté 
l’en empêchoit; elle faifoit fignificr cette lettre le 1 6 Mai 
au fieur de Givry, celui-ci ne l’interpelloit pas d’en nommer 
un autre: donc point de diligence poffible, donc point de 
demeure.

Nous avons établi dans notre Précis les différences de 
l’arrêt de Porche , avec l'hypothèfe a&uelle.

Porche auquel la fentence ne fixait pas de délai avoit
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différé fisc femelines dans la belle faifon > fans même nom­
mer d*experts, <& il ne s *agiffbit que de Vêfiimation d*une 
petite portion de bien vendue i f q. 6 livres.

Ici il y a déchéance avant Vexpiration du délai 3 8c la 
dame de Chalus , loin d’avoir refufé d’exécuter aucun 
jugement, n’a pas différé un feul jour: depuis le 24 Dé­
cembre, les héritages ont été inacceflibles, fon expert écoit 
nommé dès le 5 Septembre, celui du fieur de Givry ne 

.l’a été que le ï 9 Décembre. Comment, avant la nomi­
nation des experts, avant qu’il fût poflible de mefurer un 
feul arpent, peut-elle avoir été déchue définitivement d’en 
faire mefurer plus de neuf cens, attendu fa négligence.

Au refte, la dame de Chalus ne ceffera de le dire 
qu’au moment de fon arrêt.

Des actes paffés , dit le fieur de Givry , par la dame de 
Chalus, des actes non contefiés prouvent que les biens ven­
dus en 1 p 6 S ne valaient: pas 60,000 livres , il les â 
achetés 81,200 livres ; il faut prouver une léfion , c’e'ft- 
à-dire , félon lui, plus de 1 60,000 livres , 8c il fe refufe 
à un amendement de rapport qui ne peut lui occafionner 
le plus léger préjudice, 8c qu’il a confenti, comme ennemi 
de tout acte qui pourrait élever quelque nuage far la droi­
ture de fies intentions.

Monfieur CH O ART 3 Rapporteur.

SIREJEAN, Procureur.

De l'Impr, de D’HOURY, Imp.-Libr. de Mgr. !c Duc d’Oribans j & de Mgr le 
Dut de Chartres, rut Uautefeuitle .près telle des Deux-Pertes t 1784.
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